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LES ÉCHOS

ÉCONOMIES •
Montant des efforts réalisés par la commune dans ses achats entre le 1er juin 2020 et 
le 15 avril 2024. Cette rigueur en interne est réinvestie dans des projets en externe 
(jeux d’eau, caméras de vidéoprotection…)

631 090 €

JOURS FÉRIÉS
 MAIRIE ET MARCHÉ
En raison du 8 mai (Victoire de 1945) et du 9 mai (Ascension), la mairie sera 
exceptionnellement fermée du mercredi 8 mai au vendredi 10 mai : ce 
jour-là, une permanence du service de l’état civil sera assurée de 8 h à 12 h.

D’autre part, le marché du mercredi 8 mai, rue Jules Massenet et place 
Aucey est annulé, une décision prise en concertation avec les différents 
marchands.

BRUITS DE VOISINAGE
 RAPPEL
À la maison, les activités d’entre-
tien d’espaces verts ou de bricolage 
(tondeuse, perceuse...), lorsqu’elles 
sont susceptibles de causer une gêne 
pour les voisins en raison de leur in-
tensité sonore, ne peuvent être ef-
fectuées que les jours ouvrables de  
8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30. 

Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 
19 h. Les dimanches et jours fériés de 
10 h à 12 h. 

Les élections européennes se déroule-
ront en un tour, le dimanche 9 juin de 
8 h à 18 h. Comme en 2022, les cinq 
bureaux de vote que compte la ville, 
seront réunis au gymnase de la halle 
Coubertin, avec à proximité 4 parkings :  
hôtel de ville, avenue Parmentier (ex 
piscine), et avec accès PMR : EHPAD du 
Parc et gymnase de la Glacière. 
Seuls les nouveaux électeurs et 
ceux ayant signalé leur changement 
d’adresse recevront une carte électo-
rale, début juin. Pour voter, une pièce 
d’identité est obligatoire. 
En cas d’absence le jour du scrutin, vous 
avez la possibilité de voter par procura-
tion via le site maprocuration.gouv.fr ou 
en vous rendant au tribunal, au com-
missariat ou à la gendarmerie dont vous  
dépendez.
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LES ÉCHOS AGENDA

CONCERT  
CHRYS MAHUN 
Vendredi 3 mai   
Parc Bécot - 20 h 
Chrys Mahun, le chanteur 
roannais au grand cœur, est 
de retour avec la sortie de son 
11e album Cœur musique et 
sur scène  dans le cadre du 
festival Handi’Clap,  
pour un concert de  
« Chansons bonheur ».

Gratuit (repli à l’Orangerie en cas de 
mauvais temps)  

FESTIVAL
HANDI’CLAP
Samedi 4 mai 
10 h à 18 h
Parc Bécot et berges  
du Rhins
Le festival Handi’Clap 
est de retour à partir 
du 3 mai pour les 
scolaires et le 4 mai pour 
le grand public avec 
pour ambition de vivre 
ensemble autour du 
handicap, de l’art et du 
sport.

Au programme : ateliers sportifs, ludiques et artistiques. 
Concert avec le groupe Reverb. 
Gratuit. 

BROCANTE
PÊCHE
Samedi 4 mai 
Maison des sociétés 
13 rue de la Glacière - 9 h à 16 h 
L’association des pêcheurs costellois 
organise une brocante de matériel de pêche : cannes à 
pêches, leurres, cuissardes, bottes, épuisette, paniers…
Venez chiner les bonnes affaires. Entrée gratuite. 
Renseignements : 07 44 85 23 77 

CÉRÉMONIE
VICTOIRE DU 8 MAI 1945 
Mercredi 8 mai 
Cimetière Rte de Perreux - 10 h 30

Le maire et le Conseil 
municipal invitent 
l’ensemble de la 
population à commémorer 
la Victoire de 1945. 

Rassemblement à 10 h 15 
devant l’entrée ouest du 

cimetière. La cérémonie est organisée avec le comité 
Fnaca.

CONFÉRENCE
MUSIQUE RÉPÉTITIVE
Mercredi 22 mai - 15 h
Centre Michel Berger
Jérôme Bodon-Clair, enseignant et chercheur en 
musicologie, auteur et compositeur, propose une 
immersion dans les boucles répétitives de Steve Reich, 
Philipp Glass, Michael Nyman et John Adams.

Informations auprès du Conservatoire de Roannais 
Agglomération : 04 77 71 01 74

COURSE
10 KM DU COTEAU
Vendredi 31 mai - 21 h
Courses scolaires à 19 h 45
Ne manquez pas les traditionnels 10 km du Coteau :  
trois boucles ultra-plates entre l’avenue de la 
Libération et les bords de Loire à Roanne. L’épreuve 
sera précédée des habituelles courses scolaires.

Inscription sur logicourse.fr (avant le 30 mai) - 
Organisation : Club Athlétique du Roannais, Comité 
des Fêtes et Ville du Coteau. Lire page 12.

10 KM10 KM

10 KM10 KM
DU COTEAU
DU COTEAU

VEN. 31 MAI 2024 21H

COURSES SCOLAIRES 19H45

SUPPORT CHAMPIONNAT DE LA LOIRE FFA 10 KM

INFOS : caroannais.athle.com et lecoteau.frInscriptions : logicourse.fr
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MUNICIPALITÉ

La salle de spectacle du Coteau aurait dû fêter ses 10 ans l’an 
dernier, mais entre-temps, la grêle s’est invitée au programme. 
Les travaux débutent dans moins d’un mois pour une 
réouverture début 2025. 

L’ESPACE DES MARRONNIERS  
AURA SON PARKING

Le 22 juin 2022, l’Espace des 
Marronniers a été victime de la 
tourmente sur son versant côté 

rivière. « Sur cette partie, il n’y a pas 
que le toit qui a été touché, tout doit être 
refait à l’intérieur », détaille Jean-Luc  
Mardeuil, premier adjoint délégué 
aux bâtiments. 

L’Espace des Marronniers n’a pas été 
la seule victime de l’intempérie. Le 
gymnase Louis Raquin, les locaux 
de l’Amicale laïque et le terrain de 
boules, tous les trois contigus et 
anciens, vont être déconstruits. Les 
associations ont été relogées, mais 
dans ce mouvement, les fresques de 

Chef Pierre (Troisgros) et des Artistes 
du Coteau disparaîtront également. 
Leur maintien par des renforts 
métalliques, avait été estimé par les 
architectes à 175 000 €, confie Jean-Luc 
Mardeuil. Une dépense impossible !

Le maire Sandra Creuzet-Taite 
indique que le peintre muraliste 
Gabriel Girerd, qui les a réalisées 
rééditera celle des artistes, Henri 
Giraud, Ludovic Berthillot et Roland 
Marchisio dans le hall d’entrée de 
l’Espace des Marronniers. Une œuvre 
d’un genre différent, en souvenir de 
Chef Pierre est à l’étude avec Michel 
Troisgros, certainement dans le 

quartier de la gare où la famille du 
cuisinier a vécu et grandi. 

En même temps que la réhabilitation 
de l’Espace des Marronniers, un 
parking d’une cinquantaine de 
places verra le jour sur le tènement 
des anciens bâtiments. Il facilitera le 
stationnement les soirs de spectacles 
et il offrira aux promeneurs un accès 
supplémentaire au parc des berges 
du Rhins, déjà bien fréquenté.

 ÉCHO +  
Investissement : 1.2 M€

Le nouveau parking  - Esquisse provisoire 
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Le mois dernier, la ville et l’organisme certifié en France Two Roule, proposaient aux futurs 
utilisateurs, de tester une trottinette sur un circuit aménagé place Aucey tout en profitant de 
conseils avisés sur les règles spécifiques de sécurité. 

TROTTINETTES :  
LE TROTTOIR ET LES ÉCOUTEURS 
SOUVENT SANCTIONNÉS

MUNICIPALITÉ

Les trottinettes électriques sont 
de plus en plus nombreuses 
dans nos rues, car elles consti-

tuent un moyen de transport à la fois 
facile, économique et silencieux. Mais 

beaucoup trop d’usagers ignorent 
encore la réglementation. La police 
municipale du Coteau est régulière-
ment amenée à faire des rappels et 
à verbaliser : « Ce que l’on constate le 

plus c’est la circulation sur les trottoirs 
et le port des écouteurs », décrit Lucile 
Maisse. Deux comportements où 
vous risquez une amende de 135  €. 
Vient ensuite le déplacement à deux 
sur une trottinette, où là encore, il 
faut s’acquitter du même montant si 
les policiers vous arrêtent. 

Actuellement, les bandes et pistes 
cyclables se multiplient. Sachez 
qu’elles sont obligatoires à trottinette 
et que vous devez respecter le sens 
de circulation imposé. 

De nombreuses personnes ont 
participé à cette opération qui avait 
reçu le soutien de la préfecture de 
la Loire. Roannais Agglomération a 
par ailleurs édité un document où 
sont rappelées toutes les règles de 
sécurité et les sanctions encourues. 
Vous le trouverez sur le site internet 
lecoteau.fr ainsi qu’au bureau de 
police municipale, 71 avenue de la 
Libération. 

2 -14 +25
ans km/h

Trottoirs interdits
Amende : 135 €

1 personne maxi
Amende : 135 €

Âge mini : 14 ans 
Amende : 135 €

Écouteurs interdits 
Amende : 135 €

Vitesse maxi : 25 km/h 
Amende : jusqu‘à 1.500 €

Bandes et pistes
cyclables obligatoires

Visibilité obligatoire
Amende : 35 €

Casques et gants
conseillés

Assurance
obligatoire

Freins, avertisseur, feu 
avant arrière obligatoires 
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MUNICIPALITÉ

LE ROND POINT CÉLÈBRE  
LE MIEL ET LES ABEILLES

LUTTE CONTRE 
LE FRELON 
ASIATIQUE

Depuis le mois d’avril, le rond-point du 8 mai 1945 
accueille un nouveau décor sur la thématique du 
monde des abeilles et de l’apiculture pour fêter le 

2e niveau du label APIcité venu récompenser Le Coteau fin 
2023.

Cette initiative vise à mettre en valeur cette distinction 
nationale auprès du grand public, laquelle récompense les 
actions menées envers la biodiversité et les pollinisateurs. 
En décembre dernier, le prix avait été remis à la Ville au 
palais d’Iéna où siège le Conseil économique, social et 
environnemental. 

« J’ai proposé de mettre en scène un apiculteur surveillant sa 
ruche face à  un pot de miel, avec tout en haut de la fontaine 
l’abeille que nous avons gagnée. Nos services techniques ont 
ensuite réalisé les décors et l’installation », explique Thierry 
Collet.

L’adjoint à l’environnement et le maire Sandra Creuzet-
Taite ont félicité les agents municipaux* pour ce travail 
exceptionnel. 

Page 1 : * Fabien Villa, Yohann Guillot et Thierry Collet, adjoint.

Dans le cadre de la lutte contre le frelon asiatique, 
prédateur d’abeilles, le nombre de pièges sur la 
ville a été intensifié grâce à ceux offerts par le Dé-

partement à chaque commune de la Loire. Le Coteau en 
comptera ainsi une dizaine. Ces pièges doivent être instal-
lés entre mars et mai pour capturer les reines fondatrices  
et ainsi éviter la formation l’été de nids de frelons asia-
tiques. L’appât est composé d’un mélange de bière brune, 
de sirop de fruits rouges et de vin blanc.

Depuis l’an dernier, la commune prend en charge 50 % 
des frais de destruction des nids de frelons asiatiques, 
lorsque celle-ci est effectuée par un professionnel chez un 
particulier. En 2024, une enveloppe globale de 700 € pour 
les prises en charge est allouée.

ATYPIQUE. Le rond-point du 8 mai 1945

INTERVENTION. Chez un particulier en 20236  



LE BASSIN DU PARC BÉCOT  
SERA REMIS EN EAU 

LA PROPRETÉ DE NOTRE VILLE 
EST L’AFFAIRE DE TOUS
Pour les 10 % de propriétaires qui ne comprennent pas !

MUNICIPALITÉ

Le bassin du parc Bécot, mis hors-service depuis deux 
ans, verra ses travaux débuter en début d’année pro-
chaine pour une remise en eau au printemps 2025. 

Sans en avoir l’air, c’est une rénovation importante qui se 
précise et que les Costellois, très attachés à la beauté du 
site, attendent avec impatience.  

Le constat fait en amont avait mis en avant deux 
problématiques, une perte d’eau importante due aux 
fissures dans le fond en béton, compensée par un puisage 
dans le Rhins, et une qualité de l’eau peu satisfaisante.

Une étude effectuée par des professionnels en hydraulique 
a été réalisée. La surface du bassin sera conservée et 
l’étanchéité revue avec un nouveau revêtement. La 
cascade sera restaurée avec un système de jets d’eau et 
d’éclairage. Les îles pourront par ailleurs accueillir des 
installations artistiques éphémères. Enfin, l’évacuation 
des eaux, si nécessaire, a été repensée et la plateforme en 

bois avec le saule pleureur, abîmée par la tempête, sera 
réaménagée.

Le projet est estimé à 245 000 € TTC. Des demandes de 
subvention notamment auprès de l’État sont en cours. 

Suite aux très nombreuses re-
montées d’information de 
la part des Costellois qui se 

plaignent de voir encore trop souvent 
les espaces publics souillés (trottoirs, 
parcs et jardins) la municipalité grâce 
aux policiers municipaux va accen-
tuer sa vigilance.

Il est rappelé que : 

• chaque propriétaire accompagné 
d’un chien est tenu de présenter 
en cas de contrôle un sac destiné 
à ramasser les déjections de son 
animal. À défaut, l’amende est de 35 €

• l’infraction pour déjection canine 
constatée par un officier de police 
judiciaire ou agent de la force publique 

est passible d’une amende de 90 €, 
augmentée des frais de nettoyage de 
50 €, soit au total 140 €.

Dans toute la ville, il existe 23 bornes 
Toutounet qui distribuent gratuitement 
des sachets de ramassage. Les deux 
dernières viennent d’être installées 
dans le parc des berges du Rhins. 

Depuis 2021, quatre espaces pour chiens 
appelés canisites ont été aménagés rue 
des Écoles pour les quartiers Balmes-
Pincourt, square des Saules pour le 
Centre, au Margalet pour le secteur des 
Étines et rue Nouvelle pour Varennes. 
Leur usage à proximité est obligatoire. 
Enfin, comme promis, une zone d’ébats 
pour chiens verra le jour cette année 
dans le secteur Bousson. 

PARC BÉCOT. Restauration et remise en eau du bassin 
au printemps 2025

PROPRETÉ CANINE. 23 bornes Toutounet 
dans la ville

 7



MUNICIPALITÉ

AGGLOMÉRATION

TABLE RONDE  
SUR LES DÉSERTS MÉDICAUX

Les médecins urgentistes à l’origine du centre de 
soins non-programmés URG+ du Coteau organisent 
le 17 mai en mairie une table ronde à propos des 

déserts médicaux. Ouverte au grand public, elle viendra 
conclure un tour à vélo en Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le centre de soins du Coteau fait partie d’un réseau de 8 
structures créées depuis 2019 sur le territoire régional en 
« Zones d’intervention prioritaires »,  là où les tutelles savent 
qu’il n’y a pas plus de santé, invoque URG+.

Le Vélo Tour partira le lundi 13 mai de la clinique du 
Renaison, là où l’aventure de l’entreprise médicale a 
débuté en 2015. Cinq étapes sont au programme dans 
le Puy-de-Dôme, le Cantal, l’Isère et la Loire.  Le périple 
médico-sportif arrivera au Coteau le vendredi 17 mai où il 
sera ponctué par une table ronde animée par l’urgentiste 
Philippe Proust et ses collègues médecins autour d’élus et 
de professionnels de la santé sur le thème de l’accès aux 
soins. La réunion est publique. Elle permettra d’apporter 
des éléments au débat national, sous forme d’un livre blanc 
pour lutter contre les déserts médicaux, à destination des 
autorités de tutelle et des décideurs politiques. 

 ÉCHO +  
Vendredi 17 mai à 20 h en mairie, salle Marc-
Louis de Tardy.  
Pour participer à l’aventure cycliste, contacter le 
compte Instagram @urgplus_velotour2024.

PROCHAINS CONSEILS DE QUARTIERS
• Les Plaines - Varennes : mercredi 15 mai - 18 h 15 - Ex-école maternelle des Plaines
•  Centre : mercredi 5 juin - 18 h 15 - Mairie - Salle M-L de Tardy

Si vous étiez absents lors des deux passages à domicile des agents de 
Roannais Agglomération venus vous remettre votre kit de tri « déchets 
alimentaire » (bio-seau, sacs kraft et Mémo-tri), vous pourrez vous le pro-

curer lors des permanences aux horaires et lieux indiqués : 

Le Coteau : marchés des mercredis 29 mai et 5 juin de 9 h à 12 h.

Riorges : Les Ateliers solidaires (124 rue Simone Weil, à côté de la déchèterie)  : 
samedi 4 mai de 9 h à 14 h et vendredi 17 mai de 9 h à 13 h.

INFOS DÉCHETS

URGENTISTE. Philippe Proust et ses collègues  
du centre URG+ animeront la table ronde publique

52 ABRIS-BACS. En cours d’installation8  



LES ÉCHOS

VENTE AUX ENCHÈRES
 UNE BELLE OPÉRATION
La vente de printemps du mobilier scolaire de l’ex-école 
des Plaines a rapporté le mois dernier 7 406 €. Parmi 
les acheteurs, on note plusieurs écoles du Roannais et 
des collectivités en secteur rural, mais également des 
associations, des brocanteurs dont un a acquis un lot 
de chaises qui rejoindra la décoration d’un restaurant 
aux États-Unis. Il ne reste quasiment plus rien sauf 
quelques bureaux de maîtres d’école en bois ou en fer. 
Renseignement : 04 77 67 05 11

LE RUGBY
 AU CŒUR DU COTEAU
Si tu as 6 ans et + et que 
tu souhaites découvrir le 
ballon ovale, le club de 
l’AS Roanne Rugby XV en 
association avec la Ville 
du Coteau, organise une 
après-midi d’animation 
et d’initiation. Pour cela, 
présente-toi le mercredi 
22 mai entre 13 h 30 et  

16 h 30 sur l’aire de jeu du Pré des Bœufs. 
Renseignements : 06 32 64 70 85

HIPPODROME
 LE PRIX DE LA VILLE
Le Prix du Coteau ouvrait la saison de l’hippodrome de Feurs 
le 24 mars. Pour assurer la promotion de la commune, 
Jean-Luc Mardeuil 1er adjoint et Franck Maupetit adjoint au 
sport qui représentaient le maire ont félicité le vainqueur 
David Békaert en lui remettant une corbeille de produits 
des commerçants costellois. 
Pour ceux qui veulent découvrir l’hippodrome forézien, 
notez la journée de fête du samedi 22 juin avec les courses, 
les animations et le passage de la flamme olympique. 
Si vous désirez des entrées gratuites, vous pouvez en 
faire la demande à l’adresse lesechosducoteau@mairie-
lecoteau.fr (deux par famille, dans la limite du nombre 
disponible). Gratuit pour les femmes, les enfants et les 
plus de 70 ans.

SAISON CULTURELLE
 UNE SOIRÉE D’ÉMOTION
Le 30 mars dernier, Kaz Hawkins est venue clore la saison 
culturelle de la Ville. La chanteuse irlandaise programmée 
par l’association Cost’Art avec sa voix puissante et 
captivante a donné un concert époustouflant ponctué par 
des temps d’échange mêlés d’humour et de gentillesse. 
Cost’Art travaille déjà sur la nouvelle saison culturelle 
qui verra la réouverture début 2025 de l’Espace des 
Marronniers. Lire page 4.

CONSEIL MUNICIPAL
 SÉANCE LE 28 MAI
La prochaine réunion publique du Conseil municipal 
aura lieu le mardi 28 mai à 18 heures en mairie, salle 
Marc-Louis de Tardy. 
Vous pouvez y assister librement ou suivre la séance en 
direct ou en replay sur lecoteau.fr ou la page Facebook 
Ville du Coteau.
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COMMERCE

UN NOUVEL ÉLAN
POUR L’OCA
À l’issue de la dernière assemblée générale de l’Office de 
Commerce et de l’Artisanat du Coteau, une nouvelle équipe a 
été nommée pour porter la politique de la Ville en matière de 
commerce de proximité. 

Antoine Sibuet est le nouveau président. Actuellement concepteur-ven-
deur dans l’aménagement de la cuisine, il a toujours travaillé dans le 
commerce que ce soit à l’hôtel Ibis en zone industrielle ou dans la ré-

gion. « J’attache beaucoup d’importance au commerce et au Coteau, car c’est ma ville 
d’origine », précise-t-il. 

« Il y a ici aujourd’hui un dynamisme qu’on ne retrouve pas dans d’autres communes. 
Des choses très fortes ont été mises en place par la municipalité comme les boutiques 
éphémères », rappelle le nouveau patron du commerce costellois. 

L’ambition de l’équipe en place est maintenant de faire perdurer les actions 
qui ont fait leurs preuves comme la prochaine braderie du 7 septembre et 
de sonder les commerçants pour développer ou reprendre des idées qui 
contribueront à faire rayonner l’activité au-delà du Coteau.

OCA. Autour d’Antoine Sibuet le président et du maire, Cyril Guyot (Domaine de la Pein-
ture) vice-président, Siméon Chassaing (Atelier des Créateurs) trésorier absent sur la photo, 
Jérémy Auduc (Ixina) secrétaire

Le Panier Garni
Rasim Ali

UN PRIMEUR REPREND 
LE PANIER GARNI

Ali Raslim, qui possède depuis 
deux ans un magasin de fruits 
et légumes qui fonctionne avec 
succès à Montbrison, a décidé de 
s’implanter au Coteau en repre-
nant le Panier Garni au 58 avenue 
de la Libération. Le jeune com-
merçant pakistanais a prévu un 
nouvel agencement pour mettre 
en avant des produits de qualité 
et selon les arrivages, d’origine 
française, insiste-t-il. 
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UN GARAGE À DEUX-
ROUES AU COTEAU
L’an dernier La Bicyclerie Roannaise créée en 2020 s’est 
s’installée au Coteau dans la zone économique de Pincourt. 
Dans son atelier, Gaetan Groulard répare et loue trottinettes et 
vélos électriques ou musculaires. 

Vibrez au rythme du trot

les trotteurs 
s’enflamment !

700€ de lots 
à gagner lors de 
chaque réunion

© Hilep 2

J O U R N É E S  H I P P I Q U E

04 77 26 10 45  I  I www.hippodromedefeurs.com

Vendredi 14 juin - 13h

Samedi 22 juin - 16h30 
Fête de l’hippodrome 

Passage de 
la flamme olympique

ÉVÉNEMENT

03-2024-AP ECHO DU COTEAU 85x120.indd   103-2024-AP ECHO DU COTEAU 85x120.indd   1 27/03/2024   11:0427/03/2024   11:04

ÉCONOMIE

Après être passé par une grande 
enseigne d’articles de sport et 
le club du Guidon d’Or Cos-

tellois, le quadragénaire a monté 
son activité. Aujourd’hui, il profite du  
développement des modes doux et 
de l’engouement du public pour les 
trottinettes. 

Mais lui qui ne vend pas prévient : 
« Attention si vous n’achetez pas cher 
(moins de 350 €), car au moindre problème 
il faudra changer pas mal de pièces. 
Mieux vaut donc rester sur les grandes 

marques ! » Les réparations concernent 
essentiellement les crevaisons et les 
pneus pour lesquels, comme sur tout 
véhicule, il faut régulièrement vérifier 
la pression, sauf si vous optez pour 
des roues pleines. 

Pour répondre à la clientèle 
touristique, la Bicyclerie Roannaise 
ouvre sur rendez-vous le dimanche 
pour la location de vélos à la journée. 
Avec la belle saison, l’atelier  se 
prépare également à lancer la 
location de trottinettes au mois. 

 ÉCHO +  
La Bicyclerie Roannaise
42 quai Général Leclerc

Lundi, mercredi, vendredi, 
samedi de 9 h à 19 h. Les 
autres jours sur rendez-vous. 
06 50 75 17 82

 P
h

ot
o 

M
.B

.

LA BICYCLERIE ROANNAISE.  
Gaetan Groulard dans son atelier en bord de Loire
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Pourquoi il y a 20 ans, avez-
vous délaissé le football 
roannais pour la course à 

pied ? 
J’ai donné énormément au foot, 
avec beaucoup de satisfactions, 
mais après 30 années, j’étais usé. À 
l’époque, j’étais en surpoids, j’avais 
20 kg à perdre, je me suis pris en main 
et je les ai perdus par ce moyen-là. 
Aujourd’hui encore je cours cinq fois 
par semaine, avec des sorties parfois 
de deux heures. 

Que représente la préparation des  
10 km du Coteau ?
C’est une course avec le label FFA, 
c’est-à-dire qu’elle est qualifiante 
pour les championnats de France. 
Sur le plan purement sportif il n’y a 
pas de différence avec les 10 km de 

Roanne. Pour la logistique, du côté du 
club c’est 50 bénévoles et le Comité 
des fêtes nous apporte 28 signaleurs. 

Il y a 3 ans vous avez changé le par-
cours intra-muros avec désormais un 
passage sur le pont et une boucle à 
Roanne. Qu’est ce que cela a changé ?  

C’était pour éviter tous ces virages et 
les rues où il n’y avait pas beaucoup 
de spectateurs. Le but au Coteau c’est 
de faire une fête autour de la course à 
pied avec la participation des gamins.

Peut-on faire mieux que la perfor-
mance de 29’02 qui remonte à 2021 ? 

C’est toujours possible, tout dépend 
des qualités de l’athlète et des 
conditions atmosphériques, on l’a vu 
récemment avec la chaleur aux 10 km 
de Roanne. 

TRIBUNES LIBRESVIE ASSOCIATIVE

PIERRE FARJOT PRÉSENTE  
LES 10 KM DU COTEAU
Avant l’événement qui aura lieu le vendredi 31 mai, Pierre  
Farjot, vice-président du Club Athlétique du Roannais en charge 
des courses hors-stade revient sur l’organisation des 10 km où 
il est aussi le speaker et se confie sur ses débuts. 

 ÉCHO +  
COURSES SCOLAIRES
Départs avenue de la Libération (gare). Bulletin d’inscription auprès des établissements scolaires
19 h 45 (2009 à 2012) - 2 tours/ 2 000 m (chronométré) • 20 h (2013-2014) - 1 tour/1 000 m
20 h 10 (2015 à 2017) - 1 tour/1 000 m • 20 h 20 (2018 et après) - 1 tour/600 m

10 KM
Départ 21 h 
Inscription : sur logicourse.fr 
(avant le 30 mai) et  le 
jour de la course au centre 
socioculturel entre 18 h et  
20 h 30, où vous pourrez aussi 
retirer votre dossard. 

Plus d’info sur lecoteau.fr
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TRIBUNES LIBRES

LE COTEAU, EN ACTION 
TOUS ENSEMBLE

GROUPE DE LA MAJORITÉ 24 ÉLUS

LE COTEAU NOUS 
L’AIMONS AGISSSONS !
GROUPE D’OPPOSITION 2 ÉLUS

UNIS POUR LES 
COSTELLOIS 2020

GROUPE D’OPPOSITION 3 ÉLUS

POUR DES BERGES VIVANTES
Les aménagements des berges 

du Rhins ont été inauguré. Depuis 
l’origine nous avons pris part aux 
réflexions et aux échanges. Nous 
avons émis des propositions pour 
que ces aménagements vous ap-
portent satisfaction et répondent 
aux impératifs écologiques et cli-
matiques. Il y a de nombreux mo-
tifs positifs mais nous restons 
lucides quant aux erreurs straté-
giques commises contribuant à un 
aménagement « trop urbain ».
LES PLUS - Nous saluons pleine-
ment ces éléments que nous avons 
souvent défendus : nombre et di-
versité des arbres plantés, ouver-
ture et reconnexion du parc à la 
rivière, mise en valeur du fonction-
nement biodiverse du cours d’eau, 
nouvel accès depuis le parking de 
La Glacière grâce à une acquisition 
foncière.
LES MOINS - Nous soulignons en 
revanche de nombreux loupés : 
manque de cohérence globale, sé-
curisation du parcours à renforcer, 
aménagements peu « naturels » 
alors que nous aurions préféré 
l’usage de matériaux plus nobles 
(exemple : le bois), pas d’adapta-
tion aux dérèglements climatique 
car beaucoup trop de goudron et 
de béton (parking, bordures, enrobé 
foncé de la voie dite « verte »...)
Le 7 avril un arbre est tombé. Fort 
heureusement sans gravité hu-
maine. Un champignon pourrait en 
être la cause. Le réaménagement 
des berges peut aussi être en parti 
responsable de la fragilisation des 
sols. Gageons d’avoir des réponses 
prochainement.

J-P Perrin, L. Silvio, D-M Vailhé
@unispourlescostellois | #uplc_le-
coteau42 | dmvailhe@mairie-leco-
teau.fr

Avec plus de 70 associations  
recensées au Coteau, nous pou-

vons être fiers de ce dynamisme et 
de cette diversité grâce à des béné-
voles très investis.
Mais quand les collectivités font 
face aux restrictions budgétaires en 
raison du contexte inflationniste et 
qu’elles sont capables comme au 
Coteau de s’imposer une rigueur 
pour continuer à investir, il faut 
s’interroger lorsque des associa-
tions réclament jusqu’à 12 000 € de 
subvention alors qu’elles thésau-
risent depuis des années de l’argent 
public et détiennent parfois plus de 
80 000 € sur des comptes. 
La Ville assume déjà le paiement 
des fluides, le coût des locaux et du 
foncier ainsi que l’entretien. Après 
la grêle qui a lourdement endom-
magé nos bâtiments, nous avons 
relogé la plupart des associations 
lorsque c’était possible. 
Ces dernières ont leurs propres res-
sources, la Ville n’est pas un gui-
chet de banque. Ne généralisons 
pas, mais il suffit de trois ou quatre 
associations comme ça pour faire 
exploser un budget. 
Le principe d’une subvention as-
sociative est de soutenir un projet 
dans la limite du fonds de roule-
ment nécessaire à l’activité d’une 
association de type loi 1901. 
Repensons la gestion et l’utilisation 
des moyens communaux. Tout ne 
peut pas être dû par la collectivité. 

Le 7 septembre prochain, le forum 
des associations, qui se tiendra au 
même moment que la braderie des 
commerçants de l’OCA, sera l’occa-
sion de mettre en valeur la richesse 
du tissu associatif costellois. 

Sandra CREUZET-TAITE
lecoteauenaction@gmail.com

Devons-nous être inquiets pour 
les finances de notre com-

mune ? Lors du dernier conseil mu-
nicipal, Mme Le Maire a fait voter 
par sa majorité le compte adminis-
tratif 2023. Comme nous l’avions 
prévu, celui-ci n’est pas bon ! 

Le résultat de la politique munici-
pale qu’elle conduit se traduit une 
fois de plus par une diminution de 
la capacité d’autofinancement de 
notre ville. Il faut noter que sous sa 
mandature cette capacité a dimi-
nué de moitié par rapport à 2020  ! 
Les charges de personnels conti-
nuent d’augmenter fortement mal-
gré la mutation et la prise en charge 
de plusieurs employés municipaux 
de notre ville par Roannais Agglo-
mération. Les autres charges de 
fonctionnement ne sont pas maîtri-
sées et la réalité des chiffres vient 
en contradiction avec les pseudos 
« économies » dont Mme Le Maire 
se vante à outrance ! Au regard des 
orientations budgétaires de 2024 
qui nous ont été présentées et que 
notre groupe n’a pas voté, la situa-
tion ne va malheureusement pas 
s’améliorer. Parmi les décisions ré-
centes les plus contestables prisent 
par l’exécutif figure la construction 
à proximité de l’avenue de la libé-
ration d’un parking d’une quaran-
taine de places pour un coût supé-
rieur (pour l’instant) à 550 000€ . Ce 
projet est abracadabrantesque si 
nous notons qu’à quelques mètres 
de celui-ci se trouve le parking de 
l’ex LIDL qui est largement sous 
occupé. Un bel exemple de plus 
de gaspillage de l’argent public au  
Coteau ! La gestion d’une commune 
ne doit pas ressembler à une partie 
de Monopoly !

F.RAFFIN et B.GABERT 
bgabert@mairie-lecoteau.fr
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ÉTAT CIVIL 2024

NAISSANCES ILS SE SONT DIT OUI
Nathan Montet, né à Roanne le 22 mars
Léandre Depalle, né à Roanne le 22 mars
Aaron Rudewiez, né à Écully (Rhône) le 6 mars 

Loïc Dupin, analyste de données et Justine Baudu, 
infirmière, le 6 avril

DÉCÈS
Fleury Channellière, 84 ans, décédé à St-Just-la-Pendue, le 25 mars
Jean-Claude Chollet, 86 ans, le 21 mars
Fernand Deshusses, 93 ans , le 6 mars
Maurice Duverger, 73 ans, décédé à Lyon le 5 mars
André Gaillard, 85 ans, le 11 mars
Marcel Gauthier, 90 ans, décédé le 20 mars
Simone Martin divorcée Perrin, 86 ans, le 14 mars
Germaine Rigolet Vve Dégoulange, 95 ans, le 13 mars

NÉCROLOGIE

DESHUSSES FERNAND
C’est avec tristesse que nous avons appris le 6 mars dernier la disparition de Fernand 
Deshusses à l’âge de 93 ans. Figure costelloise, il vit le jour dans un petit village de 
Normandie et perdit très jeune son père à la guerre. Venu s’installer avec sa mère à 
Charlieu, il rencontra par la suite Simone avec qui il eut trois fils et une fille. Menui-
sier de formation, il construisit sa maison au Coteau et passa une grande partie de sa 
carrière comme cariste aux ARCT. La perte brutale d’un fils lors d’un accident le laissa à 
jamais chancelant. Généreux, curieux et attachant, il s’était beaucoup investi dans le club 
de gym La Vigilante dont plusieurs membres l’ont accompagné au moment de lui dire adieu.
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à partir de 

11€89

TTC
le m2

Lundi au vendredi 7.30-12.00 13.30-
18.00

et le samedi 9.30-12.00
Retrouvez nous sur

www.peinture-roanne.fr
et suivez nous sur 

Peinture

Papier Peint

Parquets/stratifiés

Revêtements sols

Outillage

Stores

34 bd Charles de Gaulle
en face de la concession Renault Lafay

LE COTEAU
tel: 04 77 23 10 25

Gazon 

synthétique

Moins cher et plus facile à entretenir

qu'une pelouse naturelle

tout aussi confortable 

garantit un jardin toujours vert et

parfait

ANTIMOUSSE 
Traite & imperméabilise

Curatif 
 

Préventif

Coaching Déco,

Conseils,

Produits de rénovation,

Peintures Biosourcé,

Revêtements de sol

En stock toute l'année !!


